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INFORMATIONS C)0

Le droit de proposilion de la commission de defense nationale devrait ötre

regle selon les dispositions de Tart. 130 du projet des commandants
superieurs.

5. Les commandants de troupes doivent jouir de competences plus etendues

dans Tadministration et Tinstruction de leurs unites. L'administration doit ötre
decentralisee dans ce sens.

INFORMATIONS

SUISSE

Monument general Jomini. — Appel aux souscripteurs. — Depuis
nombre d'annees, beaucoup de citoyens vaudois dösiraient qu'il fut ölevö ä

leur celebre compatriote, le gönöral Jomini, un monument dans sa ville
natale de Payerne.

Ce projet a plusieurs fois du cöder la place ä d'autres projets analogues.

— statues de Pestalozzi, de Davel. de Vinet et de Louis Ruchonnet, — qui
sont maintenant soit realises, soit assures de l'etre prochainement. II y a

cinq ans, il ötait sur le point d'aboutir, lorsque la mort subite de son
principal promoteur, le colonel Lecomte, lui imposa un nouveau temps d'arret.

Depuis lors, sans qu'une souscription ait jamais ötö lancee dans le public,
une certaine somme a ötö recueillie par des contributions spontanöes. Cette

somme est cependant insuffisante pour assurer Törection d'un monument
digne du canton de Vaud, de la ville de Payerne et du genöral Jomini.

C'est pourquoi les soussignes adressent aujourd'hui ä leurs concitoyens
vaudois le present appel, en faveur de la memoire de celui qui fut non
seulement le ptus illustre officier vaudois et le premier ecrivain militaire de son

temps, mais aussi im ardent promoteur et protecteur de notre independance
vaudoise.

Jeune officier, Jomini fut intimement mele ä Toeuvre de 1798: gönöral
russe en 1813 et 1815, il usa önergiquement et efficacement, comme notre
grand patriote F.-C. de Laharpe, de son influence sur Tempereur Alexandre,
en faveur de notre liberte menacee par la reaction oligarchique.

Les soussignös s'adressent en particulier aux officiers vaudois et ä toutes
les sociötös, soit militaires, soit civiles, qui s'efforcent de coneourir, chaeune
dans son domaine, ä Thonneur et ä la defense de la patrie. Que les uns et
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les autres veuillent bien apporter ä l'ceuvre entreprise leur adhösion et leur
concours.

Lausanne et Payerne, decembre 1904.

Pour le Comite' d'initiative :

E. Chuard, lieutenant-colonel, president.
E. Perrin, syndic de Payerne, Ier vice-prösident.
P. Etier, conseiller d'Etat, IP vice-prösident.
E. Paccaud, döputö, caissier.
A. Jaton, secretaire au Departement de Tinterieur,

Ier secretaire.
H. Lecomte, capitaine, IP seerötaire.

X. B. — Les dons peuvent etre adressös, soit au caissier, soit ä

Tadministration de la Revue militaire suisse, soit ä la Banque cantonale vaudoise.
ä Lausanne.

Souscription :

Le Comite de direction de la Revue Militaire suisse. Fr. 100 —

Grandes courses suisses de skis, ies 21 et 22 janvier 1905

ä Glaris,

INVITATION AUX OFFICIERS DE LA SUISSE ROMANDE

1. Course de fond, 20 km., par le col du Pragel.
2. Concours de saut.
3. Diverses petites courses.
4. Courses militaires, le 22 janvier :

I. Pour officiers, k 9 h. 15 mat., ä Untersack Parcours 5 kilomötres.
A Tarrivee au but, tir au pistolet, sur cible-buste, distance 50 m.

Tenue : casquette, vareuse. revolver ou pistolet.
Inscription 4 fr.
Premier prix: 50 fr. au minimum. — Prix d'honneur offert par la

Sociötö des officiers.
II. Pour sous-officiers et soldats. Meme parcours. Tir au fusil.
Les militaires qui partieipent aux autres courses portent la vareuse et la

casquette. Revolver ou pistolet, sans le sabre.
Le Departement militaire a aecordö l'autorisation de l'uniforme aux

militaires qui veulent assister aux courses. (Demi-tarif en chemin de fer.
S'annoncer jusqu'au 19 janvier auprös du capitaine d'ötat-major (X Jenny,

ä Glaris.
Retenu' son logement auprös du comitö des logements, Ski-Club de Claris.
Xous attirons l'attention de nos camarades sur la convocation ci-dessus.

On sait l'entrain qui rögne dans le Ski-Club glaronnais, initiateur des courses

de skis en Suisse. Les officiers de la Suisse romande qui pourraient se
rendre ä Glaris les 21 et 22 janvier sont certains d'y rencontrer Taccueil le
plus cordial et le plus empressö.

Lausanne. — Imp. Corbaz <fc Cic
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